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Bilan du deuxième chantier citoyen         

sous le pont de Kerisper le 21 mai 2022 
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Rappel du contexte 
Porté par les associations de la Vigie et des Amis du Passage, en partenariat avec l’Association des 
Plaisanciers de la Trinité-sur-Mer, l’Association pour la Protection de la Rivière de Crach et Dasson 
Sant Filiber, le projet de valorisation et d’aménagement des rives trinitaines de la rivière de Crach 
a obtenu un financement dans le cadre de l’appel à projet citoyen porté par la commune de la 
Trinité sur mer en 2021. Le partenariat associatif a été fixé par une convention approuvée lors du 
Conseil municipal du 1 mars 2022 et la Municipalité participe au financement à hauteur de                  
8 380 € sur 2 ans. 

Rappel des objectifs 
Ce projet consiste concrètement à la mise en œuvre de dix chantiers citoyens prévus entre 2022 
et 2023 permettant : 
· l’amélioration de la qualité environnementale et écologique de la rivière et des estrans en 
nettoyant les zones non occupées, 
· la réfection des aménagements en bordure de rivière (cale d’accès pour tous, entretien…) 
· une réflexion sur la continuité des itinéraires piétons le long de la rivière à La Trinité-sur-Mer 
(SPPL). 
 

Rappel des résultats du premier chantier 
Le premier chantier s’est déroulé sous le pont de Kerisper jusqu’à la cabane à Pierre le 23 avril 
2022. Environ 3,5 tonnes de déchets ont été retirés des trois zones d’AOT (plastiques non 
recyclables, métaux, bois….). Il restait à éliminer les plants de baccharis âgés (Baccharis 
halimifolia ; espèce exotique envahissante) qui avaient colonisé ces terres pleins abandonnés 
depuis plusieurs années (CR du premier chantier). 

Résultats du deuxième chantier 
La mobilisation a été forte pour ce deuxième chantier avec près d’une trentaine de personnes (22 
personnes le matin et 6 l’après midi) qui se sont relayées sur la journée pour éliminer les branches et 
les souches de baccharis. Conformément à l’arrêté relatif à la lutte contre le Baccharis sur le territoire 
du département du Morbihan (31 juillet 2020), les branchages secs ont été broyés et laissés sur place, 
les souches tronçonnées ont été évacuées en déchèterie par les services techniques de la mairie. Une 
benne (environ 20m3) a été remplie avec les souches et 3 big bag (environ 2 m3) de déchets plastiques 
ont été à nouveau évacués. 
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PENDANT LE DEUXIEME CHANTIER 
 

 
Photo aérienne des 3 zones nettoyées 

 
Avant le deuxième nettoyage © la Vigie 

 
Nombreuses branches de baccharis laissées sur place après le premier chantier © la Vigie 
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Souches de grandes tailles des pieds âgés de Baccharis laissées sur place après le premier 

chantier© la Vigie 

 

Location d’un broyeur à végétaux pour détruire les branches © la Vigie 
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Déblaiement des branches © la Vigie 
 

 
Broyage des branches. Les copeaux ont été laissés sur le site © la Vigie 
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Déblaiement des souches pour envoi en déchèterie © la Vigie 

 
Remplissage de la benne mise à disposition par les services techniques de la mairie © la Vigie 
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Benne chargée des déchets végétaux 
© la Vigie 

 

 

Divers débris de 
plastiques et de 
métaux  
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Avant 

 

Après le 
1er 

chantier 

  

 

Après 
2ème 

chantier 
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Conclusions 
Le nettoyage est fini sur cette zone. Nous avons permis l’élimination de l’ensemble des déchets 
non valorisables et du baccharis. Les branches ayant été broyées et les souches arrachées et 
éliminées avant leur période de floraison, nous espérons que les rejets et repousses seront 
durablement limités. Ces espaces littoraux et la cale communale sous le pont sont à nouveau 
accessibles à l’ensemble des promeneurs et usagers du plan d’eau. Ce travail a été rendu possible 
grâce à l’implication des trinitains adhérents et non adhérents des associations et des services 
municipaux.  

Ces deux premiers chantiers citoyens ont été un véritable succès, tant sur la fréquentation que sur 
les échanges et partages que nous avons eus avec les personnes participantes et celles qui sont 
simplement passées sur les chantiers. Les retours très positifs montrent l’intérêt important des 
trinitains pour la préservation de leur environnement et de leur littoral.  

Des échanges récents avec les ostréiculteurs de la rivière de Crach et le représentant du Syndicat 
des deux rivières ont confirmé que nos objectifs de préservation de la qualité de la rivière et des 
estrans étaient communs et partagés. Les prochains chantiers (dates à définir en septembre) 
seront réalisés en collaboration avec les professionnels intéressés. Ils vont permettre de 
poursuivre les nettoyages sur d’autres terres pleins non utilisés ou abandonnés. Des évaluations 
des travaux à effectuer seront réalisés cet été.  

  

 

 

 

Nous espérons vous 
retrouver tous à partir 
de septembre pour les 

prochains chantiers 


